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Troisième conflit avec les Pharisiens : L’esprit nouveau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une question sur le jeûne (50) 
 
Lc 5. 33 Mais eux lui dirent : 

« Les disciples de Jean jeûnent 
fréquemment et font des 
prières, et de même ceux des 
Pharisiens, tandis que les tiens 
mangent et boivent ! » 

 
34 Et Jésus leur dit : 

« Pouvez-vous faire jeûner les 
garçons de noce pendant que 
l’époux est avec eux ? 35 Des 
jours viendront… et après que 
l’Époux leur aura été enlevé, 
alors, ils jeûneront : dans ces 
jours-là. » 

 
36 Or, il leur disait aussi une 

parabole : « Personne ne 
déchire une pièce dans un habit 
neuf pour l’appliquer à un vieil 
habit ; autrement, en effet, il 
aurait déchiré l’habit neuf, et la 
pièce qu’il en aurait prise ne 
conviendrait pas bien pour le 
vieux. 

37 Et personne ne met de vin 
nouveau dans de vieilles 
outres ; car autrement, le vin 
nouveau romprait les outres, et 
lui se répandrait, tandis que les 
outres seraient perdues. 38 Mais 
il faut mettre vin nouveau en 

Mc 2. 18 Or, les disciples de 
Jean et les Pharisiens jeûnaient. 
Et on vient lui dire : « Pourquoi 
les disciples de Jean et les 
disciples des Pharisiens 
jeûnent-ils, et tes disciples ne 
jeûnent-ils pas ? » 

19 Et Jésus leur dit : « Est-ce 
que les garçons de noce peuvent 
jeûner pendant que l’époux est 
avec eux ? Aussi longtemps 
qu’ils ont l’époux avec eux, ils 
ne peuvent jeûner. 20 Mais 
viendront des jours où l’Époux 
leur aura été enlevé ; et alors, ils 
jeûneront : en ce jour-là. 

 
21 Personne ne coud une 

pièce d’étoffe non foulée à un 
vieil habit ; autrement, la pièce 
ajoutée en emporte [quelque 
chose], le neuf de l’ancien, et la 
déchirure devient pire. 

 
 
22 Et personne ne met de vin 

nouveau dans de vieilles 
outres ; autrement, le vin 
rompra les outres, et le vin est 
perdu, aussi bien que les 
outres ; mais : Vin nouveau en 
outres neuves ! » 

Mt 9. 14 Alors s’approchent 
de lui les disciples de Jean, en 
disant : « Pourquoi, [alors que] 
nous jeûnons, nous et les 
Pharisiens, tes disciples ne 
jeûnent-ils pas ? » 

 
15 Et Jésus leur dit : « Est-ce 

que les garçons de noce peuvent 
être dans le deuil tant que 
l’époux est avec eux ? 
Viendront des jours où l’Époux 
leur aura été enlevé ; et alors, ils 
jeûneront. 

 
 
 
16 Personne ne met une pièce 

d’étoffe non foulée à un vieil 
habit ; car la pièce ajoutée à 
l’habit en emporte quelque 
chose, et la déchirure devient 
pire. 

 
 
17 Et on ne met pas de vin 

nouveau dans de vieilles 
outres ; autrement, les outres se 
rompent et le vin se répand et 
les outres sont perdues. Mais on 
met vin nouveau en outres 
neuves, et tous deux se 
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outres neuves. 39 Et personne, 
pendant qu’il boit du [vin] 
vieux, ne veut du nouveau, car 
il dit : Le vieux est bon ! » 

 conservent. » (Suite, § 99.) 
 

 
Peu après, c’était un jour de jeûne pour les Pharisiens et les disciples de Jean. Le jeûne, 

pour les Grecs, n’était guère qu’une abstention d’aliments. Les Juifs connaissaient cet usage, 
mais chez eux la privation de la nourriture avait le caractère d’un symbole ; c’était une façon 
de s’humilier, de se faire petit, d’apaiser la colère divine, ou d’en accepter les conséquences ; 
le jeûne était essentiellement un rite de pénitence et de deuil. La loi ne le prescrivait qu’un 
seul jour, celui de l’expiation. Celui-là était obligatoire pour tous. Mais on jeûnait aussi en 
souvenir des grandes calamités nationales, comme la prise de Jérusalem par les Chaldéens, le 
9 du mois d’Ab1. Les Pharisiens avaient sans doute d’autres jeûnes, sans parler de ceux de 
pure dévotion, que les disciples de Jean pratiquaient comme eux, suivant en cela l’exemple de 
leur Maître, le grand ascète. Le commun du peuple, engagé dans des travaux pénibles, ne 
s’imposait pas ce fardeau de surcroît, et Jésus n’y avait pas porté ses disciples. 

 
Qui pouvait le trouver mauvais ? Tout d’abord les Pharisiens et les disciples de Jean. Saint 

Luc nomme les premiers, saint Matthieu les seconds, saint Marc ne nomme personne. Les 
commentaires désagréables se murmurèrent dans différents milieux, mais ceux qui prirent la 
parole, sûrement animés de l’esprit des Pharisiens, durent affecter de n’avoir pas été poussés 
par un esprit de caste. Ce sont des spectateurs qui se déclarent, ou plutôt des observateurs. Ils 
s’informent cette fois auprès de Jésus, mais toujours selon leur manière oblique, sur les motifs 
que peuvent avoir ses disciples de ne pas imiter les personnes de piété, eux que sans doute il a 
choisis pour les conduire dans des voies plus parfaites que celles du commun. 

 
Jésus répond par une comparaison dont la pointe regardera sa propre personne. Les amis 

du fiancé, que la langue imagée des Sémites nommait « les fils du baldaquin nuptial », 
chargés de préparer le festin, de l’égayer par leurs propos et leurs chants, ces joyeux 
compagnons d’une vie que l’époux abandonne, ne doivent pas, tant que la fête n’est pas 
achevée, prendre les allures de la tristesse. On leur enlève l’époux : lorsqu’il sera entré dans 
sa vie nouvelle, il leur sera loisible d’exprimer des regrets, mais non pas tant qu’ils lui font 
encore compagnie. Jésus lui-même est cet époux. Des jours viendront où il sera enlevé à ses 
amis : ce jour-là ils jeûneront ! 

 
Ainsi donc Jésus prévoyait qu’il serait séparé de ses disciples. Aurait-il le temps de régner 

avec eux ? Mais était-il seulement question de règne ? La prophétie était discrète. Elle laissait 
cependant une impression de mélancolie : Jésus enlevé aux siens, et ceux-ci dans le deuil. Elle 
est claire pour nous, réalisée dans le jour de  jeûne à l’anniversaire de la mort du Christ, et aux 
jours qui précèdent cette douloureuse commémoraison. 

 
La réponse de Jésus justifiait donc ses disciples : sa présence était une joie qui leur ôtait 

tout motif d’exprimer des sentiments de tristesse, sans autre raison que d’adopter une pratique 
des Pharisiens, comme faisaient docilement les disciples du Baptiste. Il voulut cependant aller 
plus au fond des choses. Ses disciples n’étaient pas seulement auprès de lui pour être les 
compagnons de sa vie. Il leur inspirait par sa doctrine un esprit nouveau. Certes cet esprit 
n’était pas en contradiction avec l’essentiel de la Loi, Jésus l’affirmera plus tard clairement. 
Mais il n’était point question alors d’un précepte de la Loi. Les Pharisiens y avaient ajouté des 
pratiques nouvelles, comme pour la préserver plus sûrement des injures du temps. Fâcheux 
                                                
1 Environ le 14 juillet. 
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système ! Lorsqu’un vêtement est usé, on ne s’avise pas d’y mettre une pièce neuve, car au 
moindre mouvement cette pièce se détache, emportant encore quelque chose de l’ancienne 
étoffe qui l’entoure, de sorte que la déchirure se fait plus grande. Et lorsque des outres sont 
fatiguées d’avoir été ballottées sur le dos des ânes, est-ce le moment d’y mettre du vin 
nouveau ? Il continuera de fermenter et fera éclater les outres. Qu’on ne demande donc pas à 
ses disciples, imbus d’un esprit nouveau, de s’associer à des pratiques inspirées par l’esprit de 
l’ancienne Loi. Ce raccommodage n’aboutirait qu’à mieux manifester le délabrement des 
institutions telles que les Pharisiens les ont comprises. Le jeûne n’est pas condamné ; il est 
même prévu pour l’avenir, lorsque, le sentiment religieux ayant été renouvelé, il sera pratiqué 
avec une intention nouvelle : « Vin nouveau dans outres neuves ! » 

 
Sans doute cette leçon était plus profonde que claire à la surface. Jésus disposant de 

l’avenir, comptait sur lui pour élucider ses paroles dont nous sommes à même de pénétrer le 
sens. Les personnes mal intentionnées qui l’avaient interrogé soupçonnaient une atteinte à la 
Loi dans l’avenir, mais elles ne pouvaient tirer qu’un maigre profit de leur embûche. 
Puisqu’en somme le jeûne n’était pas obligatoire, les disciples n’étaient pas coupables. Il n’en 
était pas moins vrai que la solution avait un accent peu sympathique pour les pratiques 
pharisiennes. L’hostilité allait croissant, et s’irritait de ne pas découvrir le motif qui en ferait 
une cause sacrée. Le sabbat devait fournir cette occasion. 
 

 
À suivre 

Les épis arrachés le jour du sabbat (51) 
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